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8ème DUATHLON  
de Saint-Dié-des-

Vosges 
 

Dimanche 26 mars 2017 

 



 
 

 

1) TYPE DE MANIFESTATION SPORTIVE : Duathlon 

2) DATE : Dimanche 26 mars 2017 

3) ORGANISE PAR : Triathlon Club Déodatien 

4) LIEU : Au centre ville de Saint Dié, au Lycée Jule

 Inscription à l’espace François Mitterrand.

 Parking (fléché) place de l’Europe derrière la mairie. 

5) NOMBRE D’EPREUVES : Quatre épreuves ouvertes à toutes et à tous, licenciés FFTri ou 
non licenciés, avec les dénominations suivantes : 

  Jeunes 1 : 6-9 ans (enfants nés en 2011, 2010, 2009, 2008) Mini-poussins / Poussins.

 Jeunes 2 : 10-13 ans (enfants nés en 2007, 2006, 2005, 2004) Pupilles / Benjamins.

  Distance : XS (nés à partir de 2005) (départ décalé pour les benjamins)

  Distance : S (nés à partir de 2001 - Cadets) CHAMPIONNAT DE LORRAINE /  

SELECTIF D2F – D3H 

6) DISTANCES : 
 

 
COURSE A 

PIED 
VELO 

COURSE A 
PIED 

JEUNES 1 (6-9 ans) 250 mètres 1,5 km 
(1 boucle) 250 mètres 

JEUNES 2 (10-13 ans) 500 mètres 4 km  
(2 boucles de 2km) 500 mètres 

DISTANCE XS (12 ans et +) 
INDIVIDUEL uniquement 

2,5 km  
(2 boucles  

de 1,250 km) 

10 km  
(2 boucles) 

1,250 km  
(1 boucle) 

DISTANCE S (16 ans et +) 
INDIVIDUEL uniquement 

5 km  
(2 boucles  
de 2,5 km) 

20 km  
(2 boucles  
de 10 km) 

2,5 km  
(1 boucle) 

 
7) MODALITES D’INSCRIPTION : 

 

-   Par courrier (bulletin d’inscription sur le site du club http://triclubdeodatien.free.fr), 
accompagné du règlement (chèque à l’ordre « Triathlon Club Déodatien »)  
jusqu’au 22 mars 2017 (cachet de la poste faisant foi) à:    
MOREL Mélanie,  
10 impasse Henri Grandblaise Appt 12 
88100 SAINT DIE DES VOSGES 
Tel : 06/64/71/54/52 
melmorel88@gmail.com 

 

-   Sur internet : Sporkrono 
-  Sur place le jour de la course dans la limite des places disponibles 
 (cf horaires limites...)  
avec une majoration de 2 euros pour les courses Jeunes 1 et 2 
et 5 euros pour les courses XS et S 
-  Renseignements : 06/64/71/54/52 



 
8) HORAIRES :

 Retrait des dossards gymnase Jules FERRY :
   le dimanche 26 mars 2017 

 JEUNES 1 + JEUNES 2 dès 8h00. 
 DISTANCE  XS dès 10h30.  
 DISTANCE  S dès 12h30. 

 
   RQ : Limite horaire des inscriptions sur place : 

 JEUNES 1 + JEUNES 2 : Jusqu’à 9h30. 
 DISTANCE  XS : Jusqu’à 12h15.  
 DISTANCE  S : Jusqu’à 14h00. 

 
   Retrait des vélos du parc : pour toutes les courses = par le concurrent lui-même. 

 JEUNES 1 + JEUNES 2 : à partir de 11H 
 DISTANCE  XS : à partir de 13H30. 
 DISTANCE  S : à partir de 16h30. 

 
 

 Horaires des épreuves : 
 

 Épreuve distance jeunes 1  (6-9 ans) : 
 8H00 : retrait des dossards  
 9H15 : ouverture du parc à vélos  
 9H50 : exposé de l’épreuve + fermeture du parc  
 10H00 : départ épreuve jeunes 1 

 
 Épreuve distance jeunes 2  (10-13 ans) : 

 8H00 : retrait des dossards 
 9H15 : ouverture du parc à vélos 
 9H50 : fermeture du parc  
 10h20 : exposé de l’épreuve  
 10H30 : départ épreuve jeunes 2 

 
 11h30 : podiums épreuves jeunes 
 

 Épreuve distance XS :  
 10H30 : retrait des dossards 
 11H45 : ouverture du parc à vélos 
 12H35 : exposé de l’épreuve + fermeture du parc 
 12H45 : départ épreuve distance XS 

 
 Épreuve distance S :  

 
 12h30 : retrait des dossards 
 13h30 : ouverture du parc à vélos 
 14h20 : exposé de l’épreuve+ fermeture du parc 
 14h30 : départ épreuve distance S 

 
 16h30 : podium de l’épreuve distance S et XS 

 



     
 

9) NOMBRE DE CONCURRENTS: 
 

- Pour la course DISTANCE XS :  
150 concurrents maximum. 

 
- Pour chacune des courses jeunes (JEUNES 1 ET JEUNES 2) : 

50 enfants maximum JEUNES 1. 
120 enfants maximum JEUNES 2. 

 
-  Pour la course DISTANCE S :  

250 concurrents maximum. 
  

10) PARCOURS DES DIFFERENTES EPREUVES : cf  annexe 1 
 

11) TARIFS : 
 

-   Inscriptions reçues AVANT le jour de l’épreuve  
 

TARIFS Licencié(e) FFTRI Non licencié(e) 

JEUNES 1 3 € 5 € 

JEUNES 2 5 € 7 €  

DISTANCE XS 12 € 14 € 

DISTANCE S 19 € 24 € 

 Le supplément « pass compétition » (assurance obligatoire) est inclus dans le tarif. 

  

-   Inscriptions et règlement SUR PLACE LE JOUR DE LA COURSE :  

            Majoration de 2,00 Euros pour toutes les courses jeunes. 

 Majoration de 5,00 Euros pour les courses XS et S. 

 

12) CONDITIONS DE  RETRAIT DES DOSSARDS : 
-   Pour les licenciés FFTRI : Présentation de la licence saison 2017 à jour plus 

acquittement des droits d’inscription. 
-   Pour les non licenciés : acquisition d’un « pass compétition » (inclus dans le 

tarif non licenciés), présentation d’un certificat médical datant de moins de 
12 mois à la date  de l’épreuve et spécifiant la « non contre indication à la 
pratique sportive en compétition du duathlon », et acquittement des droits 
d’inscription.         

-   Pour les Mineurs : la présentation d’une autorisation parentale sera 
obligatoire lors du retrait des dossards. 
                                                     

13) SECURITE : 
-   Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas de perte, de 

vol ou d’accidents consécutifs : aux conditions météorologiques, à un 
mauvais état de santé ou à un mauvais entretien du matériel du concurrent. 

-   Un poste de secours sera installé près de l’aire d’arrivée durant toute la 
durée de la manifestation. 



 
 

14) REGLES DE COURSE : 
-   Les règles de course sont celles de la réglementation générale 2017 de la 

FFTri. 
-   Un briefing sera effectué avant chaque course.  
-   Les sanctions sont celles appliquées par la FFTri et les décisions des 

arbitres sont sans appel. 
-   Le drafting est interdit (drafting = prendre l’aspiration du coureur cycliste qui 

se situe devant nous). 
-   Le port du casque à coque rigide est obligatoire durant toute l’épreuve 

cycliste. 
-   Les ceintures « porte dossards » sont autorisées avec fixation du dossard en 

3 points minimum.  
- Les concurrents n’utilisant pas de ceinture porte dossards devront mettre 

deux dossards (un devant et un derrière) également fixés avec 3 épingles 
minimum. 

-   Chaque coureur devra se munir d’épingles pour accrocher ses dossards. 
-   Un pointage des tours de la première course à pied distance « S » et « XS », 

sera effectué par distribution de chouchous 
- L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol lors de l’épreuve à 

l’intérieur comme à l’extérieur de l’aire de transition. 
 

15) DROIT A L’IMAGE : 
 
 Les organisateurs du 8ème DUATHLON de Saint-Dié-Des-Vosges se laissent le droit : 

-  de diffuser les photos prises lors de l’épreuve sur le site internet du club.  
- de les mettre également à disposition des partenaires de la manifestation 

sportive. 
Caméra embarquée : l’utilisation des caméras embarquées par les concurrents sont 
autorisées, mais les images réalisées ne peuvent pas être utilisées à des fins 
juridiques contre l’organisateur. 
Les organisateurs se donnent également la possibilité d’utiliser les photos dans le 
but de promouvoir l’épreuve ou la discipline sportive. 

 
16) ANNULATION DE LA MANIFESTATION SPORTIVE : 

 
-   En cas d’annulation de l’épreuve le jour même, les frais d’inscriptions ne 

seront pas remboursés. 
 

                            
      Fait à SAINT- DIE - des-VOSGES 

            Le 16 décembre 2016 
        
 
            Le PRESIDENT du TCD, 
                       PRIN Ludovic 
 

 

 


